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Francis Kneuss, président de l'ANEMPA

Mission accomplie

A près de 64 ans, Francis Kneuss s'apprête à quitter le
fauteuil de président de l'Association neuchâteloise des
établissements et maisons pour personnes âgées

(ANEMPA), qu'il a occupé durant 16 ans. Il part l'esprit
serein, satisfait du climat de confiance et de la solidarité
qui règne au sein de l'association. Et assurément satisfait
aussi du travail accompli.

Anne-Marie Nicole

La présidence de Francis Kneuss a coïncidé, d'une part avec

une professionnalisation et un renforcement des structures de

l'ANEMPA, d'autre part avec le projet majeur de réorganisation
sanitaire du canton - hôpital cantonal sur sept sites, regroupement

des centres de soins à domicile (NOMAD), création du

centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP), élaboration d'une
convention collective de travail...

De cette vaste opération de centralisation des structures
sanitaires cantonales, les établissements médico-sociaux neuchâtelois

s'en sont sortis relativement indemnes: l'ANEMPA, partie

prenante de ce projet neuchâtelois et interlocuteur de

l'Etat, a su préserver l'indépendance, la personnalité et l'atout
de proximité de ses membres. Mais Francis Kneuss n'en fait
pas une réussite personnelle: «L'ANEMPA est une association

de collègues au service d'autres collègues. Une association ne

repose ni sur un secrétaire général, ni sur un président. C'est

une démarche collective, participative.» C'est donc plutôt une

capacité de rassembleur, un esprit consensuel, une volonté

d'agir, une culture du respect, et peut-être encore sa connaissance

du terrain qu'il faut lui reconnaître, des qualités qu'il a

acquises tout au long d'un parcours professionnel peu conventionnel.

Après un apprentissage de mécanicien automobile - métier

qu'il ne pratiquera jamais - il devient maître de sport dans

différentes écoles publiques du canton de Neuchâtel, puis éducateur

spécialisé dans un établissement pour jeunes filles

délinquantes. Il dirigera ensuite un centre pour personnes handicapées

physiques, puis une institution pour adultes handicapés

mentaux. En 1998, il est appelé pour assurer un intérim de six

mois à la direction de la Résidence, un établissement médico-

social pour personnes âgées, au cœur de la ville du Locle. Un

poste qu'il occupe toujours aujourd'hui, onze ans plus tard.

«J'ai eu la chance de faire des virages tous les 8-10 ans. C'est

un bon rythme. Ce n'est pas pesant et on acquiert une
expérience profitable.» Mais surtout, il a eu à chaque fois le privilège

de participer à la conception d'un projet, à la constitution

d'une équipe ou encore à la mise en place de nouvelles pratiques.

Le président sortant est fier de pouvoir remettre à son successeur

les clés d'une association dans laquelle les 23 membres

ont réussi à conserver leur autonomie et leur spécificité, tout
en œuvrant pour l'intérêt général. Les conditions devraient
être ainsi réunies pour aborder les grands chantiers à venir,
notamment le financement des soins, en collaboration avec San-

tésuisse et les représentants de l'ANIPPA (Association neuchâteloise

des institutions privées pour personnes âgées), ou
encore les réflexions autour de la prise en charge des personnes
âgées souffrant de démences.

Francis Kneuss restera encore une année à la direction de la
Résidence, avant de prendre une retraite, méritée certainement,

tranquille sans doute pas. Il va se plonger, certes à un
autre rythme, dans des activités sociales et bénévoles, passer
du temps en famille, et combler sa «carence de vie méditative.»
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